
 
Invitation  
à l’Assemblée des délégués 2016 – Oiseaux d’Agrément Suisse 
 
Samedi, le 11 juin 2016, 14.00 h, 8570 Weinfelden / TG 
Restaurant « Trauben », Traubensaal, Rathausstrasse 1 
 
1.01 Ordre du jour 
 

1. Ouverture et salutations du président 
2. Contrôle des présences et élection des scrutateurs 
3. Procès-verbal de l’AD du 13 juin 2015 à 4500 Zofingen 

Correction et acceptation 
4. Mutations 
5. Rapport du président 
6. Approbation des comptes annuels 2015 et du rapport du réviseur 
7. Propositions des membres et du comité 

 a) des membres 
 b) du comité 

8. Fixation des cotisations annuelles 
9. Fixation de l’indemnité des fonctions  
10. Approbation du budget 

 a) budget 2015 
 b) budget provisoire 2016 

11. Elections 
 remplacement d’un membre du comité 

12. Expositions 
 a) SWISSBird 2017 
      du 05 au 07 janvier 2018 à Fribourg  
 b) expositions internationales 

13. Service des bagues 
14. Honorariat et distinctions 
15. Divers 

 
 
 
 
1.02  Proposition du comité 
 
Suppression de la limite d’âge des oiseaux exposés au  
Championnat Suisse SWISSBird 
 
Nouveau texte dans le règlement d’exposition 
Art. 2.7  Bagues d’éleveurs 
Il n’y a  pas de limite d’âge pour les oiseaux exposés lors du Championnat Suisse SWISSBird. Toutes les 
bagues d’éleveurs de toutes les années sont acceptées, sans exception. 
 
Oiseaux d’Agrément Suisse,  
Le président Stefan Kocher 
 


